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	Demande de subvention
	numéro
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	Demande de subvention
	numéro
	2026 / 

	
	date
	



	[bookmark: _Hlk200612731]FORMULAIRE DE DEMANDE SUBVENTION APPEL À PROJETS 2026
La réalisation d’une analyse de matérialité ou de double matérialité de qualité, avec concertation des parties prenantes et élaboration d’une stratégie de développement durable. 

	Coordonnées de l'organisation

	1.1. Coordonnées administratives

	Nom de l’organisation
	

	Statut de l'organisation
	

	Rue | numéro
	

	Code postal | commune
	

	Numéro de téléphone général
	

	Site Internet de l'organisation
	

	Personne de contact
	Nom
	

	
	Fonction
	

	
	Adresse mail
	

	
	Téléphone
	

	Nombre de salarié·es actuel (en ETP)
	

	Dernier chiffre d'affaires annuel
	

	Numéro de TVA et/ou numéro d’entreprise
	

	Numéro ONSS
	

	Numéro de compte bancaire (IBAN)
	

	2. Coordonnées du projet

	2.1. Quel est le titre du projet ?

	

	2.2. Faites votre choix (un seul choix possible)

	· Matérialité des impacts tout au long de la chaîne de valeur, avec dialogue avec les parties prenantes
· Double matérialité : détermination de la matérialité des impacts + matérialité financière tout au long de la chaîne de valeur, avec dialogue avec les parties prenantes
· Double matérialité, définition d'une stratégie et élaboration d'un plan d'action 

	2.3 a) Décrivez votre entreprise/organisation (présentez brièvement votre organisation : vos principales activités, le secteur dans lequel vous opérez, et courte description de votre chaîne de valeur (internationale)) (Max. 10 lignes)

	

	2.3 b) Décrivez l'équipe interne qui assurera le suivi du projet. (Max. 3 lignes)

	

	2.4. Décrivez brièvement les actions et initiatives concrètes par lesquelles votre entreprise/organisation assume sa responsabilité sociétale.  (Max. 10 lignes)

	

	2.5 Quelles sont les raisons qui poussent votre entreprise/organisation à réaliser une analyse de matérialité accompagnée d'un dialogue avec les parties prenantes (et, le cas échéant, d'un plan d'action) ? Quel défi souhaitez-vous relever au sein de votre organisation et pourquoi un accompagnement est-il nécessaire à cet effet ?  (Max. 10 lignes)  

	

	2.6 Décrivez l’approche méthodologique qui sera utilisée pour mettre en œuvre cette option (décrivez les différentes étapes, les résultats attendus, le calendrier, les ressources mobilisées (nombre total de jours-personne d'accompagnement externe), etc. ) (Max. 50 lignes)

	

	2.7 Décrivez le dialogue prévu avec les parties prenantes. Indiquez quels groupes de parties prenantes seront impliqués, quand et comment ils seront consultés, ainsi que la manière dont leurs contributions seront intégrées dans le projet. (max. 15 lignes)

	

	2.8 À quel consultant souhaitez-vous vous adresser pour obtenir des conseils et un accompagnement externe ? Veuillez indiquer leur expérience pertinente dans les domaines suivants : l'élaboration d'une stratégie de développement durable, la réalisation d'analyses de matérialité ou la rédaction de rapports de développement durable (au moins 3 références) (Max. 10 lignes)

	

	2.9 Décrivez comment les résultats du projet seront utilisés une fois celui-ci terminé.  (Max. 5 lignes)

	

	3. Budget du projet. =
Veuillez répondre aux questions suivantes :
a) Quel est le montant de la subvention demandée ? 
i. Le montant de la subvention s'élève à[footnoteRef:1] [1: Sous réserve des ressources budgétaires disponibles au moment de l'octroi de la subvention.] 

Maximum 3000 euros pour la réalisation de la matérialité des impacts tout au long de la chaîne de valeur, avec dialogue avec les parties prenantes
Maximum 5000 euros pour la réalisation de la double matérialité tout au long de la chaîne de valeur, avec dialogue avec les parties prenantes
Maximum 10 000 euros pour la réalisation de la double matérialité, la définition d'une stratégie et l'élaboration d'un plan d'action, approuvé par la direction
ii. La subvention ne peut dépasser 50 % du coût externe total. Pour pouvoir bénéficier de la subvention, le projet doit remplir les conditions énoncées à l'art. 19/4, § 1er de la loi du 5 mai 1997 relative à la coordination de la politique fédérale de développement durable[footnoteRef:2]. [2:  5 MAI 1997. - Loi relative à la coordination de la politique fédérale en matière de développement durable
] 

iii. Organisations assujetties à la TVA : la TVA récupérable n'est pas éligible et ne peut donc pas être incluse dans la demande de subvention ; vous pouvez donc uniquement déclarer dans la demande les frais liés à l'accompagnement externe, hors TVA. Si la TVA ne doit pas être récupérée et qu'elle est néanmoins prise en compte dans la subvention (mais toujours dans la limite des montants maximums de 3 000, 5 000 ou 10 000 euros), une déclaration sur l'honneur doit être fournie lors de la demande de paiement, indiquant que la TVA ne sera pas récupérée. (voir le document d'accompagnement à ce sujet). L’IFDD transmettra ce document à l'administration en charge de la TVA.
iv. Organisations non assujetties à la TVA : la TVA peut être incluse dans la subvention, dans la limite du montant maximal indiqué (elle ne s'ajoute donc pas à ce montant).   
b) Quel est le coût total de l'expertise externe sollicitée (conseil, accompagnement, facilitateur) ?
c) Quel pourcentage du coût total de l'expertise externe représente la subvention demandée ? 
d) Avez-vous déjà reçu d'autres subventions (d'autres autorités publiques) pour ce projet ? Si oui, pour quels coûts ?


	a) 
b) 
c) 
d) 

	4. Documents à joindre 

	|_| Statuts tels que publiés au Moniteur belge
|_| Composition du conseil d'administration

	5. Déclaration « de minimis » 

	[bookmark: _Hlk158023088]Cette subvention est demandée dans le cadre du règlement (UE) n° 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis.
Dans ce contexte, vous devez donc nous informer des aides de minimis accordées à votre entreprise[footnoteRef:3] au cours des trois dernières années précédant la présente demande. Conformément au règlement, le montant total des aides de minimis accordées par État membre à une même entreprise ne peut dépasser 300 000 euros.[footnoteRef:4] Si vous avez déjà bénéficié d'une aide de minimis par le passé, l'autorité qui a accordé cette aide doit vous en avoir informé par écrit.  [3:  Par « entreprise », on entend également « toutes les entreprises liées ». Ainsi, dans le cas d'entreprises liées, le groupe dans son ensemble peut bénéficier d'une aide de minimis maximale de 300 000 EUR par État membre.]  [4:  Attention : si, au cours des trois années précédant l'octroi de la subvention demandée, votre entreprise a reçu (ou devrait recevoir grâce à cette demande de subvention) un total de plus de 300 000 EUR d'aide de minimis, le montant de l'aide excédant ce seuil devra être remboursé par l'entreprise. C'est pourquoi la subvention demandée dans le cadre de cette demande ne peut et ne doit pas dépasser le seuil de 300 000 EUR.] 

Avez-vous bénéficié d'aides de minimis au cours des trois dernières années (à compter de la date de dépôt de la présente demande)[footnoteRef:5] ? Oui / Non (biffer la mention inutile)  [5:  Par exemple : pour une demande d'aide introduite le 1er février 2025, il faudra donc additionner toutes les aides de minimis octroyées entre le 1er février 2022 et le 1er février 2025.] 

Si oui, 
Quel est le montant total des aides de minimis accordées à votre entreprise au cours des trois dernières années ? 
	
	
	
	.
	
	
	
	,
	
	
	euros     






	6. Déclaration relative aux coûts présentés

	Je déclare par la présente que, pour la partie des coûts du projet présentée dans cette demande de subvention, je n'ai sollicité ni reçu aucune autre aide publique. 
Je déclare également que tous les montants indiqués dans ce formulaire constituent une estimation ou une représentation fidèle du coût réel du projet. 
Enfin, je déclare également que si, dans le cadre de ce projet, il est fait appel à des fournisseurs externes pour des biens, des services ou des travaux dont le montant est supérieur à 8 500 euros (hors TVA), je consulterai le marché et je contacterai au moins trois fournisseurs différents. Je procéderai à un choix motivé pour déterminer le fournisseur ainsi que le produit ou le service. Dans le cadre de ce choix, je tiendrai compte de critères à la fois économiques, sociaux et environnementaux, et j'opterai autant que possible pour une solution qui tient compte du développement durable.



Fait le (date), 
     
à (lieu) 
     
(signature)

(nom + fonction) 
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